
COUR DE JUSTICE 
DE 

L'UNION EUROPEENNE 

LE GREFFIER 

Luxembourg, le 18 novembre 2014 

Madame E. 0 'Reilly 
Mediatrice europeenne 
1, avenue du President Robert Schuman 
(;_S30403 
P~67001 STRASBOURG Cedex 

Objet: enquete relative au « whistleblowing >> (OUJI/2014/PMC) 

•, 
Mada_me la M,ediatrice europeenne, > . 

. ?. 

Le President de la Cour de justice m ;a charge de donner suite a votre courrier date 
du 24 juillet 2014, par lequel vous sollicitez de. ;sa part- dans le cadre d'une enquete relative au 
<<Whist/eblowing>> portant sur 1 'ensemble des i()sti(JJtions et organes de I 'Union representes au 
s~in du Co~l~ge. d!#.~ c~efs d'administri:ztio~ et soumis au statut desfonctionnaires 4e /'Union 
europeenne- des informations sur la mise en (]!I!Vre de 1 'article 22 quat er dudit statut au se in de 
la Cour de justice de 1 'Union europeenne (ci-apres la «Coun>) . 

... 
A cet egard, je vous informe, par la prJ;ente, qu. 'un pro jet de regles intemes mettant en 

fJ!UVre 1 'article susvise est en cours d'elaboration au sein de la Cour et que, comme vous le savez 
peut-etre deja, la question de la mise en reuvre de 1 'article 22 quater du statut des fonctionnaires 
de /'Union a fait l'objet d'echanges au sein du Comite de Preparation pour les Questions 
Statutaires. 

A ce jour, au sein de la Cour, 1 'elaboration des regles intemes susvisees n 'est pas 
achevee, mais je ne manquerai pas de vous communiquer une copie desdites regles une fois 
adoptees. 

Je vous prie d 'agreer, Madame la Medicitrice europeenne, 1 'expression de ma plus haute 
consideration. 

A. 

Date d'arrivee 
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